
La Société Française Neuro Vasculaire est en 

pleine expansion avec 332 membres dont plus 

de 80 nouveaux adhérents depuis 2005. 

La SFNV a soutenu cette année plusieurs pro-

jets et études : 

- Le projet multicentrique de dépistage de la 

Maladie de Fabry dans une population d’in-

farctus cérébraux de l’homme jeune, projet 

coordonné par Pierre Clavelou. 

- Le projet  STIC (Soutien aux Technologies 

Innovantes et Coûteuses) présenté en collabo-

ration avec la Société Française de Cardiolo-

gie : « Antiplaquettaires, anticoagulants ou 

fermeture endovasculaire du foramen après un 

infarctus cérébral associé à un Foramen Ovale 

perméable ». Ce projet est coordonné par Jean-

Louis Mas et Geneviève Derumeaux et fait 

suite aux réflexions du groupe de travail neu-

rologues (JF Albucher, JP Chaine, JL Mas, T 

Moulin et G Rodier) - cardiologues (A Cohen, 

G Derumeaux, JR Lusson, MC Malergue, C 

Rey) mis en place il y a quelques mois sur ce 

sujet. 

- Le projet de PHRC présenté en collaboration 

avec Groupe d'Etude de l'Hémostase et de la 

Thrombose (GEHT), groupe coopérateur de la 

Société Française d'Hématologie, projet multi-

centrique sur 48 établissements hospitaliers : 

« Etude des facteurs de risque constitutionnels 

et/ou acquis de survenue d’une thrombose 

veineuse cérébrale »  n’a malheureusement pas 

été retenu. 

Pour favoriser et encourager la recherche 

française dans le domaine neurovasculaire, 

la SFNV s’est associée à Sanofi-Aventis 

pour  développer un programme innovant 

d'aide à la publication et à la communica-

tion, destiné aux jeunes hospitaliers. Les 23 

jeunes neurologues participant à  « In Pulse 

in French Vascular Neurology »  se sont 

engagés à présenter leurs travaux dans les 2 

ans à venir à la SFNV et/ou à un congrès  

international. Toujours, pour aider la recher-

che en pathologie neuro-vasculaire, des 

bourses communes à la SFNV et à l’asso-

ciation de patients France AVC, financées 

par nos partenaires industriels seront annon-

cées lors des prochaines journées de la 

SFNV.  

La première campagne grand public de la 

SFNV a eu lieu en Février dernier auprès de 

presque 70 000 médecins généralistes et de 

leurs patients. Ce fut un grand succès, la 

campagne a été largement relayée par les 

médias (radios et télévisions), et par la 

presse. La SFNV tient à remercier les parte-

naires qui l’ont aidée à mener cette action : 

la Direction Générale de la Santé (DGS), la 

conférence des Présidents des URML, l’Ins-

titut de l’Athérothrombose (soutenu par 

Sanofi-Aventis et Bristol-Myers Squibb), la  

compagnie d’assurances AG2R, l’antenne 

Ile-de-France de l’association de patients 

France AVC.  
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EDITO Dr France WOIMANT 
Présidente de la Société Française Neuro-Vasculaire 



Cette année 2006 est également marquée par la parution des 

SROS et de leur volet AVC. La SFNV sera particulièrement 

attentive à la mise en œuvre de ce volet AVC, dans les délais 

prévus et avec les moyens permettant d’assurer une qualité 

correcte des soins. Nous travaillons actuellement avec Odile 

Brisquet, Josée Leroyer et Louis Lebrun de la Direction de 

l’Hospitalisation et de l’Organisation de Soins (DHOS) au 

ministère et avec Christaophe Duvaux, conseiller technique du 

ministre Xavier Bertrand pour que le supplément journalier 

Unité de Soins Intensifs de la T2A s’applique à toutes les 

USINV et pour obtenir une revalorisation des GHS 

« Accidents Vasculaires Cérébraux ». 

Dans le cadre des travaux menés avec la DHOS, une enquête a 

été réalisée, cet été, par le groupe de travail pratiques profes-

sionnelles (C Adnet Bonte, I Bonnaud, S Crozier, P Devos, E 

Ellie, V Larrue, F Mounier Vehier, G Rodier, F Rouanet, D 

Sablot et F Woimant) pour connaître les établissements publics 

ayant des lits dédiés aux AVC en France. Les neurologues ont 

répondu massivement : 195 questionnaires remplis sur 201 

envoyés. L’AVC ne peut laisser indifférent le neurologue hos-

pitalier; plus de la moitié des lits des services de neurologie est 

occupée par des patients victimes d’AVC. Les résultats de 
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cette enquête seront présentés par Isabelle Bonnaud lors 

des prochaines journées de la SFNV.  

La SFNV a également été présente au sein de nombreux 

groupes de travail :  

- HAS : audit clinique ciblé avec Eric Bodiguel, évaluation 

des actes avec Valérie Assuerus, Xavier Ducrocq, Marc 

Hommel et Mathieu Zuber, recommandations profession-

nelles  avec Valmérie Assuerus, Philippe Niclot Sonia Ala-

mowitch et  France Woimant. 

- Ministère de la santé et de la solidarité :  Comité national 

du suivi du développement des soins palliatifs avec Sophie 

Crozier 

- Autres Sociétés Savantes dont LIVE (Ligue Française 

contre la maladie Veineuse Thrombo-Embolique) avec 

Isabelle Crassard,  le GEHT (Groupe d'Etude de l'Hémos-

tase et de la Thrombose) avec Aude Triquenot-Bagan, Isa-

belle Crassard et Pierre Decavel.  

Toutes ces actions n’ont été possibles que grâce au travail 

de l’ensemble des membres du bureau et des groupes de 

travail que je remercie chaleureusement pour leur disponi-

bilité, et leur efficacité. Un grand merci également aux 

partenaires industriels qui nous soutiennent et qui nous 

aident à promouvoir la neurologie vasculaire en France. 
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 D u  n o u v e a u :  p a r 
 l’intermédiaire de son Conseil 
 Scientifique, France-AVC 
 s’est rapprochée de la SFNV 
 pour la création de bourses 
 communes. Parmi les bourses 
 que notre société va annoncer 
 prochainement, l’une d’entre 

elles sera spécifiquement consacrée à un travail sur 
l’amélioration des conditions de vie dans le post-AVC, d’un 
intérêt particulier pour les adhérents de l’association, une 
autre sur l’amélioration de l’observance du traitement de 
prévention de récidives. Il est prévu que le jury de cette 
bourse comporte des membres de France-AVC. 

 

Du moins nouveau : de nouvelles antennes de 
l’association de patients France-AVC se sont ouvertes ces 2 
dernières années, mais il reste encore beaucoup à faire, car 
moins de 30 départements sont actuellement représentés, et 
trop de patients désireux de soutien restent encore isolés. Il 
faut donc que des neurologues se manifestent pour aider, dans 
leur région, au lancement d’une structure locale. �
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 Le 8ème Congrès de l’Union  Hospitalière du Sud-Est a eu lieu 

le 7 et 8 septembre 2006 dans la région de Valence. Il 

réunissait les Directeurs Généraux et les Présidents des CME 

des CHU et des Hôpitaux Généraux ainsi que les Directeurs 

d’ARH du Sud-Est de la France. 

Une matinée a été consacrée aux problèmes des filières AVC 

et des UNV, véritable enjeu organisationnel, technologique et 

humain pour diminuer les pertes de chance des patients 

atteints d’un AVC. 

 Sous la coordination de Maurice GIROUD, Marc 

HOMMEL a rappelé le contenu et le sens de la Circulaire 

517 et a abordé l’évaluation médico-économique des UNV, 

Fernando PICO a rapporté l’expérience de l’Hôpital de 

Versailles pour mettre en place une UNV. Maurice 

GIROUD a rappelé les difficultés pour rendre fluide le 

parcours du patient AVC, Norbert NIGHOGHOSSIAN a 

démontré l’intérêt de l’IRM dans la filière AVC, tandis que 

Thierry MOULIN rapportait l’expérience franc-comtoise de 

la Télé-Médecine. 
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Cet appel s’adresse peut-être plus particulièrement 
à de jeunes collègues, qui pourront voir là le prolongement 
logique de leur engagement quotidien. D’autres soignants 
(kinésithérapeutes, orthophonistes, psychologues…) sont 
souvent des moteurs importants. Il faut cependant lever 
toute ambiguïté  : aider à la création d’une antenne 
départementale ou régionale ne veut pas dire se substituer 
aux malades, France-AVC étant par définition une 
association de patients pour les patients.  

Mais ces patients ont besoin des médecins pour 
initier la démarche, et ils auront toujours besoin de 
soignants en soutien. Pour débuter, il faut donc une 
poignée de bénévoles motivés (jeunes retraités tout 
particulièrement…) et de soignants engagés !  

 
N’hésitez pas à joindre pour toute information la 

Fédération France-AVC *, dont le rôle est précisément 
d’aider à la création de nouvelles antennes.  

 

*  Fédération France-AVC 
tél : 04 74 21 94 58 
mail : france-avc@wanadoo.fr  �

 Monsieur ROMATET, Directeur Général du CHU de 

Nice, a développé le point de vue du gestionnaire tandis 

que France WOIMANT dégageait les 4 mesures 

nécessaires pour améliorer la prise en charge des AVC en 

France, véritable enjeu pour diminuer les pertes de 

chance des patients quel que soit le lieu de prise en 

charge : 

· définir par un Décret les USINV et les UNV ; 

· valoriser par la T2A, l’AVC afin d’inciter les hôpitaux à 

mettre en place des USINV ; 

· réviser le PMSI pour donner à l’AVC une place 

légitime ; 

· améliorer la démographie des neurologues. 

Le Professeur René MORNEX, coordonnateur de ce 

Congrès, se chargera d’informer les tutelles de la 

nécessité de mettre en pratique ces mesures, et nous le 

remercions par avance.  
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Le DIU de Pathologie Neurovasculaire a toujours autant 

de succès,  puisque chaque année, une centaine de deman-

des continue à nous parvenir. A cet égard, je voudrais re-

mercier, au nom du Conseil National Pédagoqique,  les 

responsables et  les enseignants des modules, à qui nous 

devons le succès de cet enseignement et son amélioration 

constante. 

Parmi les 50 candidats inscrits en 1ère année pour la session 

2004-2006,  42 ont été diplômés. Pour la session 2005-

2007, sur les 50 étudiants inscrits en 1ère année, 8 ont 

échoué à l’examen de fin de 1ère année.  
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Grâce à votre soutien, nous avons obtenu un finance-

ment d’un montant de 2 104 000 € sur 2 ans pour réaliser 

une évaluation de la fermeture endovasculaire du foramen 

ovale perméable comparativement aux antiplaquettaires et 

aux anticoagulants, sous l’égide de la Société Française 

Neurovasculaire et celle de la Société Française de Cardio-

logie. 

 Cette évaluation se fera dans le cadre d’un essai théra-

peutique randomisé, doublé d’une analyse médico-

économique. 

Le financement servira, pour plus des 2/3, à l’achat du 

matériel de fermeture dans les différents hôpitaux partici-

pant à l’étude et pour le reste, à la logistique de l’essai thé-

rapeutique. 

Pour la session 2006-2008,  47 étudiants ont été autorisés à 

s’inscrire. Je voudrais profiter de cette tribune pour lancer 

un appel à tous les étudiants qui, depuis sa création, ont 

obtenu ce diplôme, afin de leur demander de nous dire 

comment ce diplôme : 

· s’est finalement intégrée dans leurs conditions 

d’exercice ; 

· pourrait être amélioré pour répondre au mieux 

à leur exercice. 
 

Madame Christine Six (01.45.65.82.84) attend vos appels. 

Je suis très heureux de cette excellente nouvelle qui va 

permettre : 

· d’une part, de remobiliser le groupe français qui avait 

réalisé l’étude FOP-ASA ; 

· d’autre part,  d’essayer de répondre à la question du 

traitement optimal des patients ayant une anomalie du 

septum interauriculaire, que nous nous posons 

quotidiennement. 

La prochaine étape est de remettre, d’ici le 30 octobre 

prochain, le protocole finalisé, tenant compte des 

remarques des experts. Tout sera, bien sûr, mis en œuvre 

pour que l’essai démarre le plus rapidement possible. 

A bientôt pour les ouvertures de centres et les 

nombreuses inclusions… 
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La 10ème réunion de la SFNV s’est tenue le mercredi 12 
Avril 2006, au Centre des Congrès (Toulouse) lors des 
JNLF. Il s’agissait d’une réunion conjointe (Société Fran-
çaise de Cardiologie (SFC), Société Française de Neuro-
chirurgie, Groupe d’Etude sur l’Hémostase et la Throm-
bose (GEHT). 
Deux sessions ont composé cette après-midi. 
 

1ère  session  
 
Elle était consacrée aux accidents vasculaires cérébraux et 
maladies cardiologiques. 

 
· Il a été rappelé la définition des FOP et anévrismes du 

septum. Le FOP a été diagnostiqué pour la 1ère fois en 
1877, avec une prévalence voisine de 30 % sur des séries 
autopsiques. P. Lechat avait mis en évidence une préva-
lence voisine de 55% chez les sujets âgés de moins de 55 
ans, ayant présenté un accident ischémique constitué 
(étude publiée dans le N Engl J Med). 

· Il a été rappelé que les indications de fermeture de FOP 
ne sont pas à l’heure actuelle prouvées. Une étude ré-
cente publiée dans le JACC par Windecker (2004) n’a 
pas démontré d’efficacité de la fermeture des FOP. 

· L’incidence des complications de fermeture des FOP est 
estimée à 8 % (infections, traumatismes, migrations em-
boliques). 

· Les différentes sociétés savantes ont émis récemment 
des recommandations. 

- La fermeture d’un FOP isolé n’est pas recom-
mandée car il ne s’agit pas d’un facteur de 
risque de récidive d’AVC. 

- Chez le sujets âgés de moins de 55 ans, la 
présence d’un FOP et d’un ASIA, récidivant 
sous AVK ; d’un FOP et ASIA avec manifes-
tations thromboemboliques d’un FOP isolé 
avec récidive d’AVC sous AVK, d’un FOP et 
ASIA avec refus d’un traitement anticoagu-
lant 

- peuvent bénéficier d’une fermeture par voie 
endovasculaire. 

- Une étude institutionnelle, FOP/STIC est en 
cours au titre des innovations coûteuses, avec 
trois bras (AVK, AAG, Fermeture). 

· M. Pasquini (CHU de Lille) a fait une excellente revue 
sur arythmies cardiaques survenant après un AVC. Il a 
été mis en évidence des troubles du rythme cardiaque, 
tachycardie, bradycardie sinusale, allongement du QT, 
diminution de la contractilité du VG, augmentation du 
taux des CPK et de la troponine, dans les suites d’un 
AVC. Ces anomalies sont surtout mises en évidence dans 
les AVC insulaires. Elles peuvent être détectées unique-
ment à partir du 3ème jour. 
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- Ces anomalies exposent à une augmentation de 
risque de mort subite (de 6 à 7 %), d’un déficit 
neurologique plus sévère, d’une augmentation 
des évènements cardiaques à un an. 

 
- Ces anomalies sont secondaires à une atteinte 

du système végétatif. 
· La prévalence de la fibrillation auriculaire est de 6 % 

chez les sujets âgés de plus de 80 ans. Elle est retrouvée 
dans 15 % des AVC. Une méta-analyse publiée en 1999 
dans Ann Int Medecine a montré que la prévention se-
condaire par Aspirine est 20 % plus efficace que le pla-
cebo, que les AVK sont plus efficaces. 

· Le Ximelagatran n’est pas moins inférieur que les AVK 
à un taux INR compris entre 2 et 3, mais s’associent 
dans 6 % des cas à une atteinte hépatique. 

· Les AVK exposent cependant à un risque hémorragique 
supérieur aux AAG, surtout si l’INR est supérieur à 4. 

· L’étude SPAF III a déterminé les patients à haut risque 
de récidive embolique : 

- Sujets de sexe féminin 
- AVC ischémique 
- PAS > 160 
- Insuffisance cardiaque récente 

¨ Le risque annuel de récidive est de 7.1 
% par an dans ce groupe, il est de 0,9% 
chez les patients sans ces facteurs de 
risque. 

· Par ailleurs, que la FA soit chronique ou paroxystique, le 
risque de récidive embolique est le même. Il n’y a pas 
non plus de bénéfice de réduire une FA chronique. 

· Ainsi on peut proposer 
- Haut risque de récidive embolique : AVK 

avec une INR entre 2 et 3 
- Risque modéré : AAG 
- De plus même si la FA est réduite, le traite-

ment par AVK doit être maintenu. 
 

· Ludovic Drouet a souligné l’intérêt du dosage à la phase 
aigue des AVC des D-Dimères. Leur élévation est plus 
fréquemment retrouvée au cours des AVC sur FA, qu’au 
cours des AVC hémorragiques. 

 
· Leur élévation est associée à une augmentation du risque 

de décès, car ils traduisent l’activation de la coagulation 
de la FA et le risque thrombo-embolique. 

 
· Ils sont plus élevés chez les patients anticoagulés que 

non anticoagulés, sans que l’on ne sache si le suivi de 
leur dosage a la même valeur que le taux d’INR. 
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2ème session  
 
· Elle était consacrée aux hémorragies cérébrales 

 
- Jean-Philippe Neau (CHU de Poitiers) a fait une 

revue de la littérature sur les modalités évolutives 
des hémorragies cérébrales.  

¨ Leur prévalence est de 10 % des AVC 
¨ Ils s’aggravent dans 30 % des cas à la phase 

aigue 
¨ Les facteurs pronostiques évolutifs à plus 

long terme sont représentés par les troubles 
de la conscience, une diminution du score de 
Glasgow, un volume important de l’hémorra-
gie. 
Le traitement repose avant tout sur la prise en 
charge de ces patients dans une unité de neu-
rovasculaire.  

¨ Ils peuvent être sans cause retrouvée et sont 
classées idiopathiques. 

¨ L’une des autres étiologies en est représentée 
par les AVK. Le taux de mortalité des hémor-
ragies cérébrales est de 50% et le taux de 
handicap sévère au long cours est de 20 % à 
trois mois.  

¨ Les AVK multiplient par 10 le risque de sur-
venue des AVC hémorragiques. Le risque 
annuel d’hémorragie cérébrale sous AVK est 
de 1 à 2 % avec une mortalité supérieure aux 
hémorragies spontanées.  

¨ De nombreux facteurs exposent à la survenue 
d’une hémorragie cérébrale sous AVK 

�� Une forte anticoagulation  
�� Un âge supérieur à 75 ans 
�� Le caractère récent de l’anticoagulation 
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�� Les fluctuations de l’INR et les AVK de 

demi-vie courte 
�� Les ATCD d’AVC ischémiques 
�� L’insuffisance cardiaque ou rénale 
�� Une leucoraiose sévère et la présence de 

microbleeds. 
¨ Le traitement repose à la phase aigue sur les 

AVK, PPSB ou PFC.  
¨ Aucune donnée n’est disponible sur la conduite 

à tenir quant à la reprise des AVK une fois pas-
sée la phase aigue.  

- S. Crozier (Paris) a traité les aspects thérapeutiques 
des hémorragies cérébrales à la phase aigue. Outre la 
prise en charge dans des UNV qui améliorent de fa-
çon indiscutable le pronostic des AVC, certains as-
pects thérapeutiques semblent être prometteurs. Ainsi, 
le Novo Seven (Facteur VII recombinant) semble être 
prometteur même s’il se compliquent dans 10 % des 
cas de thromboses artérielles ou veineuses. Aucun cas 
de décès n’a cependant été noté. 

- Une étude de phase 3 (FAST) est en cours afin d’étu-
dier la meilleure dose de Novo Seven. Cette étude 
comporte trois bras, PCB, 20 , 80 mg par kilo.  

- F.Proust (CHU de Rouen) a revisité les indications 
chirurgicales des hématomes intracrâniens. En dehors 
des hématomes compressifs du cervelet, les traite-
ments en sont décevants. L’étude STICH n’a pas dé-
montré d’efficacité dans les patients opérés versus 
non opérés. Néanmoins, certaines indications peuvent 
être gardées, notamment les hématomes cortico-sous 
corticaux, indication qui doit être portée le plus préco-
cement possible, si possible dans les 12 premières 
heures. 
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La prise en charge des patients souffrant d’AVC 
se structure progressivement en France avec l’ouverture 
d’UNV et la création de filières neurovasculaires. Toute-
fois, l’ouverture de lits dédiés n’est pas une réponse suffi-
sante à la variabilité actuelle de la prise en charge neuro-
vasculaire. (1) 
 

 La mise en place progressive d’une filière neuro-
vasculaire coordonnée et évaluée est donc un enjeu fort 
dans les établissements de santé. Mais comment s’y pren-
dre en pratique, surtout lorsqu’il n’existe pas encore d’uni-
té neurovasculaire ? L’évaluation des pratiques profession-
nelles et la certification V2 des établissements de santé 
peuvent être des bras de levier efficaces pour lancer une 
dynamique collective. 
 

 Plusieurs portes d’entrée peuvent être envisagées  

selon l’existant de la prise en charge neurovasculaire.  
Elles sont résumées sur le schéma suivant, ainsi que les 
liens avec les critères correspondants de la certification. 
On peut les résumer par les questions suivantes : 
les patients reçoivent-ils les soins nécessaires et suffisants 
adaptés à leur état de santé ? 

�  évaluation des pratiques en référence aux recom-
mandations concernant les AVC(2). 
 
- les soins délivrés sont-ils tous utiles ? 

�  études de pertinence (des hospitalisations, de 
thrombolyse, d’endartérectomie, …). 
 
- les soins délivrés sont-ils toujours bénéfiques ? 

�  gestion des risques (a priori : prévention ; a poste-
riori : analyse des incidents). 



 

Questionnement de l’équipe multi-
disciplinaire : 

qu’est-ce qui peut être amélioré ? 

Améliorer la prise en charge 
en partant de l’existant 

 
Améliorer la coordination : 
- processus de prise en charge en urgence 
d’un patient atteint d’AVC, dossier préfor-
maté avec protocoles de soins, chemin clini-
que (5) 
- audit ciblé organisationnel 
- indicateurs de délais 

(documents en préparation) 
Auto-évaluer les pratiques au sein des 
équipes volontaires pour les améliorer 
- audit clinique (6) 
- audit clinique ciblé sur un segment de la 
prise en charge (en préparation) 
Auto-évaluer les éléments de la  décision 
médicale : analyse EBM de dossiers au 
cours de staffs protocolés. 

Prévenir et gérer les risques (7) : 
 
- a priori : organiser la préven-
tion des pneumopathies d’inha-
lation, des risques de la throm-
bolyse, des risques de l’endarté-
rectomie carotidienne, … 

(formations, protocoles, …) 
- a posteriori : comptabiliser et 
analyser les incidents, les 
« presque-accidents » et les 
accidents (pneumopathies d’in-
halation,  hémorragies, throm-
boses veineuses MI, chutes, 
incidents iatrogènes, …). 

Revue de morbi-mortalité. 
Méthode de résolution de 

problèmes. 
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Suivi régulier d’indicateurs (9) de qualité de la prise en charge neurovasculaire 
Réajuster si besoin 

Si démarche continue : les médecins impliqués valident leur obligation d’EPP 

Améliorer l’efficience de la 
filière neurovasculaire 

 
- Gérer au mieux la disponibi-
lité des lits : étude de perti-
nence des  admissions  ou des 
hospitalisations pour AVC (3). 
 
- Aider à l’optimisation de 
l’usage des ressources dia-
gnostiques : étude de perti-
nence du scanner ou de l’IRM 
pour « suspicion d’AVC » (4). 
 
- Aider à l’optimisation des 
indications d’actes à risque : 
étude de pertinence des endar-
térectomies, des thrombolyses, 
… 
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Depuis plusieurs années, la SFNV collabore avec l’A-
NAES puis la HAS et l’INSERM pour l’élaboration d’ou-
tils d’évaluation « clés en main » permettant à tous ceux 
qui le souhaitent d’évaluer leurs pratiques pour les amé-
liorer. Des fiches synthétiques sur les méthodes d’évalua-
tion évoquées ci-dessus peuvent être téléchargées sur le 
site Internet de la HAS (www.has-sante.fr, rubrique Eva-
luation). 
L’expérience des établissements qui ont initié une telle  

démarche d’amélioration des soins neurovasculaires mon-
tre que l’amplitude des résultats dépend du nombre  
et du degré d’investissement des professionnels, depuis le 
management hospitalier jusqu’aux acteurs de soins. La 
généralisation de l’évaluation des pratiques professionnel-
les et la mise en œuvre de la réforme de la gouvernance 
hospitalière sont autant d’opportunités pour lancer une 
telle dynamique. 
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